
PROVINCE  DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ  DE KAMOURASKA

M.R.C  DE KAMOURASKA

AVISPUBLIC

Est donné  par La soussignée,  MycheLLe Lévesque,  directrice  @énéraLe et greffière-
trésorière;

1.  QuelorsdeLaséanceextraordinairedu15juin2026,LeconseiLdeLa

municipatité  de  Kamouraska,  a adOpté  le règlement  numéro  2026-06  décrétant

une  dépense  et un emprunt  de  439  655.00  $ pour  réalisation  de  travaux  de

réfection  du  muret  situé  sur  l'avenue  Leblanc.

2.  Avis  public  est  en outre  donné  que  ce règlement  est  actueLLement  déposé  au

bureau  de La greffière-trésorière,  au Centre  Communautaire  situé  au 67, avenue

MoreL  à Kamouraska,  où toute  personne  intéressée  peut  en prendre  connaissance

aux  heures  de bureau,  c'est-à-dire  de 8H30  à 15H30  et ce,  du Lundi  au vendredi.

Toute  personne  intéressée  pourra  s'adresser  au bureau  municipaL  et sur  Le site

Internet  de La municipaLité  où Le règLement  sera  disponibLe.

DONNÉ  À KAMOURASKA.  CE18"-a  JOUR  DU

Mychdlle  Lévesque,

MOIS  DE JUIN  2026.

Directrice  générale  &

Greffière-trésorière

CERTIFICAT  DE PUBLICATION

Je soussignée,  MychelLe  Lévesque,  directrice  généraLe  et greffière-trésorière  de la

municipalité  de Kamouraska,  certifie  sous  mon  serment  d'oTfice,  avoir  publié  L'avis

ci-haut,  en affichant  une  copie  à chacun  des  endroits  désignés  par  le conseiL,  Le

18  juin  2026  entre  11 H30  et 1 5H30.  En foi  de quoi,  je donne  ce certificat  ce 18  juin


